[bookmark: _Toc213798227]Identification du soumissionnaire
Pour remplir la fiche, veuillez cliquer ici : https://documentcloud.adobe.com/link/track?uri=urn:aaid:scds:US:3b918624-1fb2-4708-9199-e591dcdfe19b
	
NOM OFFICIEL[footnoteRef:1]

NOM COMMERCIAL
(si différent)  [1:  Dénomination nationale et sa traduction en EN ou FR, le cas échéant.] 

ABRÉVIATION
FORME JURIDIQUE
TYPE	A BUT LUCRATIF
D'ORGANISATION	SANS BUT LUCRATIF	ONG[footnoteRef:2]	OUI	NON

NUMÉRO DE REGISTRE PRINCIPAL[footnoteRef:3] [2:  ONG = Organisation non gouvernementale, à remplir pour les organisations sans but lucratif.]  [3:  Le numéro d’enregistrement au registre national des entreprises. Voir le tableau des dénominations correspondantes par pays.] 

NUMÉRO DE REGISTRE SECONDAIRE
(le cas échéant)
LIEU DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL	VILLE	PAYS
DATE DE L'ENREGISTREMENT PRINCIPAL
	JJ	MM	AAAA
NUMÉRO DE TVA
ADRESSE DU SIEGE
SOCIAL
CODE POSTAL	BOITE POSTALE		VILLE
PAYS	TÉLÉPHONE 
COURRIEL

	DATE
	CACHET

	SIGNATURE DU REPRÉSENTANT AUTORISÉ

	



(*)	Le soumissionnaire joint à son offre la preuve que le(les) signataire(s) de l’offre est(sont) bien habilité(s) à le faire. Les modes de preuve sont : un document officiel (statuts, déclaration devant notaire, etc.) prouvant que la personne qui signe est habilitée à le faire pour le nom et le compte de l’entité/entreprise commune/consortium.

Signature(s) :


[bookmark: _Toc213798228]Formulaire d’offre initiale - Prix
En déposant cette offre, le soumissionnaire s’engage à exécuter, conformément aux dispositions du CSC MRT22001-10283, le présent marché et déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le CSC et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions générales de vente.
Les prix unitaires offerts pour la participation à l’accord-cadre sont les suivants, exprimés en euros ou en MRU et hors TVA :
		Num
	Désignation
	Unité
	Quantités indicatives
	Prix unitaires en EUROS ou MRU

	1. Volet supervision travaux

	1.1
	Expert Génie Civil / Rural (Chef de mission) 
	H/mois
	30
	 

	1.2
	Expert hydrogéologue ou Hydraulicien (Chef de mission)
	H/mois
	15
	 

	1.3
	Technicien Génie Rural -avec compétences en topographie- (contrôleur à pied d'œuvre)
	H/mois
	120
	 

	1.4
	Technicien Génie Civil (contrôleur à pied d'œuvre)
	H/mois
	100
	 

	1.5
	Technicien Géotechnicien (contrôleur à pied d'œuvre) 
	H/mois
	50
	 

	2.Volet Etudes

	2.1
	Expert Directeur d’études (Génie Civil / Rural)
	H/J
	300
	

	2.2
	Expert Directeur d’études (hydraulicien/hydrogéologue)
	H/J
	300
	

	2.3
	Expert Conception technique / Calculs
	H/J
	250
	

	2.4
	Dessinateur DAO 
	H/J
	300
	

	3.Missions ponctuelles

	3.1
	Expert Environnement et Social (E&S)
	H/J
	120
	

	3.2
	Sociologue / Expert en ingénierie sociale
	H/J
	120
	

	3.3
	Ingénieur Hydraulicien / Hydrogéologue senior
	H/J
	150
	

	3.4
	Ingénieur Géotechnicien / Topographe senior
	H/J
	150
	

	3.5
	Technicien Géotechniciens /Topographe / Géomètre
	H/J
	80
	

	3.6
	Technicien Hydrogéologue ou Hydraulicien (contrôleur à pied d'œuvre)
	H/J
	50
	 

	3.7
	Ingénieur Génie Électrique
	H/J
	80
	

	3.8
	Technicien Froid / Électromécanicien
	H/J
	40
	



Taux TVA : ………………………………………..%
NB : Pour rappel, le soumissionnaire est censé avoir inclus dans ses prix unitaires tous les frais et impositions généralement quelconques grevant les services, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée (voir point 1.3.6.2 du cahier spécial des charges).



Certifié pour vrai et conforme,
Signature(s) de la personne habilitée à représenter l’opérateur économique :




























[bookmark: _Toc189776498][bookmark: _Toc197422382][bookmark: _Toc213798229][bookmark: _Toc189771021]Tableau d’affectation des experts proposés

Sous peine de rejet de son offre, le soumissionnaire doit remplir le tableau ci-dessous afin de permettre au pouvoir adjudicateur de faire correspondre l’expert proposé au profil demandé dans le cahier spécial des charges. 
Un seul expert sera proposé pour chaque profil : 
Il est demandé au soumissionnaire de présenter les CV de l’ensemble des profils demandés au paragraphe 2.8, cependant, seuls les profils des personnels clés ci-dessous seront évalués dans le cadre de l’attribution du marché. 10 experts selon la répartition reprise ci-dessous

	Expert demandé
	Nom de l’expert proposé par le soumissionnaire 

	Pour le volet supervision de travaux 

	Expert Génie Civil / Rural N°1
	

	Expert Génie Civil / Rural N°2
	

	Expert Génie Civil / Rural N°3
	

	Expert Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°1
	

	Expert Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°2
	

	Pour le volet études 


	Expert Directeur d’études Génie Civil / Rural N°1
	

	Expert Directeur d’études Génie Civil / Rural N°2
	

	Expert Directeur d’études - Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°1
	

	Expert Directeur d’études - Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°2
	

	Expert Conception & calcul
	



Certifié pour vrai et conforme,
Fait à …………………… le ………………
Signature manuscrite originale / nom 
………………………………………………


[bookmark: _Toc361922442][bookmark: _Toc440979899][bookmark: _Toc213798230]Profils des experts clés
Le soumissionnaire remplira pour chacun des experts proposés les tableaux ci-après et joindra à son offre :
· le tableau « Profil expert » complété repris à la partie  « Formulaires » du CSC pour les experts proposés ; 
· le CV des experts proposés ;
· la copie des diplômes des experts proposés ;
· l’accord signé des experts d’exécuter les prestations pour le compte exclusif du soumissionnaire, un même expert ne peut être proposé que par un seul soumissionnaire (un même expert ne peut donc être proposé par deux soumissionnaires différents).
Au total, le soumissionnaire doit proposer 10 experts selon la répartition reprise ci-dessous.
Pour le volet supervision de travaux :
	Expert Génie Civil / Rural Chef de mission N°1 
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil/Rural ou domaine jugé équivalent
	

	Au moins dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dans la supervision, le suivi-contrôle d’ouvrages d’infrastructures et d’aménagements ruraux (ouvrages hydrauliques, agro-pastoraux, franchissements, pistes rurales, bâtiments de service) ;

	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Maîtrise des outils informatiques en conception et simulation d’ouvrages (Autocad, Covadis, Mensura etc.)
	

	Bonne connaissance des principes d’écoconstruction, d’efficacité énergétique et de conception bioclimatique dans les infrastructures rurales ;

	

	Au minimum cinq (5) références dans les études techniques, la surveillance et contrôle ou la direction des chantiers de réalisation des infrastructures et aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux de surface et autres infrastructures de stockage, de conservation, de transformation et commercialisation des produits agricoles et pastoraux.;
Expérience démontrée dans la gestion d’équipes pluridisciplinaires et la coordination technique et administrative de missions de suivi-contrôle de travaux multisites.

	



	Expert Génie Civil / Rural Chef de mission N°2 
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil/Rural ou domaine jugé équivalent
	

	Au moins dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dans la supervision, le suivi-contrôle d’ouvrages d’infrastructures et d’aménagements ruraux (ouvrages hydrauliques, agro-pastoraux, franchissements, pistes rurales, bâtiments de service) ;

	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Maîtrise des outils informatiques en conception et simulation d’ouvrages (Autocad, Covadis, Mensura etc.)
	

	Bonne connaissance des principes d’écoconstruction, d’efficacité énergétique et de conception bioclimatique dans les infrastructures rurales ;

	

	Au minimum cinq (5) références dans les études techniques, la surveillance et contrôle ou la direction des chantiers de réalisation des infrastructures et aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux de surface et autres infrastructures de stockage, de conservation, de transformation et commercialisation des produits agricoles et pastoraux.;
Expérience démontrée dans la gestion d’équipes pluridisciplinaires et la coordination technique et administrative de missions de suivi-contrôle de travaux multisites.

	




	Expert Génie Civil / Rural Chef de mission N°3 
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil/Rural ou domaine jugé équivalent
	

	Au moins dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dans la supervision, le suivi-contrôle d’ouvrages d’infrastructures et d’aménagements ruraux (ouvrages hydrauliques, agro-pastoraux, franchissements, pistes rurales, bâtiments de service) ;

	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Maîtrise des outils informatiques en conception et simulation d’ouvrages (Autocad, Covadis, Mensura etc.)
	

	Bonne connaissance des principes d’écoconstruction, d’efficacité énergétique et de conception bioclimatique dans les infrastructures rurales ;

	

	Au minimum cinq (5) références dans les études techniques, la surveillance et contrôle ou la direction des chantiers de réalisation des infrastructures et aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux de surface et autres infrastructures de stockage, de conservation, de transformation et commercialisation des produits agricoles et pastoraux.;
Expérience démontrée dans la gestion d’équipes pluridisciplinaires et la coordination technique et administrative de missions de suivi-contrôle de travaux multisites.

	





	Expert Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°1
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil option Hydraulique ou Hydrogéologie ou domaine jugé équivalent
	

	Minimum dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dans la  supervision ou le contrôle d’ouvrages hydrauliques ou hydrogéologiques (AEP, forages, puits, petits barrages, seuils, stations de pompage, réseaux) ;
	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Bonne connaissance des outils de modélisation et de conception hydraulique (HEC-RAS, EPANET, Covadis, QGIS ou équivalent)
	

	Au minimum cinq (5) références comme chef de mission d’études techniques, ou de surveillance et contrôle des travaux ou comme directeur des travaux de réalisation des infrastructures et aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux souterraines et autres infrastructures d’alimentation en eau potable (puits, forages, AEP etc.). 


	

	Connaissance des enjeux de gestion durable de la ressource en eau, de résilience climatique et de gouvernance locale des eaux
	




	Expert Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°2
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil option Hydraulique ou Hydrogéologie ou domaine jugé équivalent
	

	Minimum dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dans la  supervision ou le contrôle d’ouvrages hydrauliques ou hydrogéologiques (AEP, forages, puits, petits barrages, seuils, stations de pompage, réseaux) ;
	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Bonne connaissance des outils de modélisation et de conception hydraulique (HEC-RAS, EPANET, Covadis, QGIS ou équivalent)
	

	Au minimum cinq (5) références comme chef de mission d’études techniques, ou de surveillance et contrôle des travaux ou comme directeur des travaux de réalisation des infrastructures et aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux souterraines et autres infrastructures d’alimentation en eau potable (puits, forages, AEP etc.). 


	

	Connaissance des enjeux de gestion durable de la ressource en eau, de résilience climatique et de gouvernance locale des eaux
	





Pour le volet études :
	Expert Directeur d’études Génie Civil / Rural N°1
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil/Rural ou domaine jugé équivalent
	

	Au moins dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux
	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Au minimum cinq (5) références comme directeur d’études ou chef de mission pour des projets d’aménagements ruraux ou agro-pastoraux, incluant la supervision technique d’études APS, APD et DAO.
Expérience confirmée dans la coordination d’équipes pluridisciplinaires et la validation des livrables techniques (plans, notes de calcul, DQE, CCTP).
Références démontrant la maîtrise des outils de conception et de modélisation (AutoCAD, Covadis,) Expérience dans l’intégration des principes d’écoconstruction, de sobriété énergétique et d’adaptation climatique dans la conception d’infrastructures rurales  
	



	Expert Directeur d’études Génie Civil / Rural N°2
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil/Rural ou domaine jugé équivalent
	

	Au moins dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux
	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Au minimum cinq (5) références comme directeur d’études ou chef de mission pour des projets d’aménagements ruraux ou agro-pastoraux, incluant la supervision technique d’études APS, APD et DAO.
Expérience confirmée dans la coordination d’équipes pluridisciplinaires et la validation des livrables techniques (plans, notes de calcul, DQE, CCTP).
Références démontrant la maîtrise des outils de conception et de modélisation (AutoCAD, Covadis,) Expérience dans l’intégration des principes d’écoconstruction, de sobriété énergétique et d’adaptation climatique dans la conception d’infrastructures rurales  
	






	Expert Directeur d’études - Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°1
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil option Hydraulique ou Hydrogéologie ou domaine jugé équivalent
	

	Minimum dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dansla conduite d'études  d’ouvrages hydrauliques ou hydrogéologiques (AEP, forages, puits, petits barrages, seuils, stations de pompage, réseaux) ;
	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Bonne connaissance des outils de modélisation et de conception hydraulique (HEC-RAS, EPANET, Covadis, QGIS ou équivalent)
	

	Au minimum cinq (5) références comme chef de mission d’études techniques, comme chef de mission de réalisation des infrastructures et aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux souterraines et autres infrastructures d’alimentation en eau potable (puits, forages, AEP etc.). 

	

	Connaissance des enjeux de gestion durable de la ressource en eau, de résilience climatique et de gouvernance locale des eaux
	



	Expert Directeur d’études - Hydrogéologue ou Hydraulicien, Chef de mission N°2
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme de niveau Bac+4 minimum en Génie Civil option Hydraulique ou Hydrogéologie ou domaine jugé équivalent
	

	Minimum dix (10) années d’expérience professionnelle générale dans le domaine des infrastructures et aménagements ruraux dont au moins 5 années dansla conduite d'études  d’ouvrages hydrauliques ou hydrogéologiques (AEP, forages, puits, petits barrages, seuils, stations de pompage, réseaux) ;
	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Bonne connaissance des outils de modélisation et de conception hydraulique (HEC-RAS, EPANET, Covadis, QGIS ou équivalent)
	

	Au minimum cinq (5) références comme chef de mission d’études techniques,  pour des aménagements ruraux, plus particulièrement les ouvrages de mobilisation des eaux souterraines et autres infrastructures d’alimentation en eau potable (puits, forages, AEP etc.). Expérience avérée dans les études hydrauliques et hydrogéologiques (modélisation, dimensionnement, conception d’ouvrages de stockage et de transfert d’eau).

	




	Expert Conception & calcul
	Qualifications / expériences

	Nom de l’expert :

	Critères d’attribution

	Diplôme universitaire de niveau Bac+5 en génie civil, génie rural, ou architecture ;

	

	Minimum 8 années d’expérience dans la conception et la modélisation d’ouvrages (études APS/APD/DAO), incluant les calculs de structures, les métrés, le DQE et la production des plans d’exécution ;

	

	Maîtrise du français tant à l’oral qu’à l’écrit 
	

	Références démontrant la maîtrise des outils DAO et BIM (AutoCAD, Revit, Covadis, Mensura, Robot Structural Analysis ou équivalents) et la capacité à intégrer les paramètres environnementaux et bioclimatiques dès la conception

	

	Au minimum cinq (5) références dans la réalisation d’études techniques de conception (APS, APD, DAO) d’ouvrages d’infrastructures rurales, hydrauliques ou agro-pastorales, incluant les calculs de structures, dimensionnements, DQE et plans d’exécution.

	

	Expérience dans la production et la validation de plans d’exécution intégrant les principes d’écoconstruction, la ventilation naturelle, la gestion solaire et la sobriété énergétique.

	







[bookmark: _Toc213798231]Déclaration sous-traitants
	Nom et forme juridique
	Adresse /siège social
	Objet

	
	
	

	
	
	




[bookmark: _Toc213798232]Déclaration d’intégrité pour les soumissionnaires 

Concerne le soumissionnaire :
Domicile / Siège social :

Référence du marché public :

À l’attention d’Enabel, 
Par la présente, je/nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/légaux du soumissionnaire précité, déclare/rons ce qui suit : 
· Ni les membres de l’administration, ni les employés, ni toute personne ou personne morale avec laquelle le soumissionnaire a conclu un accord en vue de l’exécution du marché, ne peuvent obtenir ou accepter d’un tiers, pour eux-mêmes ou pour toute autre personne ou personne morale, un avantage appréciable en argent (par exemple, des dons, gratifications ou avantages quelconques), directement ou indirectement lié aux activités de la personne concernée pour le compte d’Enabel.
· Les administrateurs, collaborateurs ou leurs partenaires n’ont pas d’intérêts financiers ou autres dans les entreprises, organisations, etc. ayant un lien direct ou indirect avec Enabel (ce qui pourrait, par exemple, entraîner un conflit d’intérêts). 
· J’ai / nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie et à la lutte contre la corruption repris dans le Cahier spécial des charges et je / nous déclare/rons souscrire et respecter entièrement ces articles.
Je suis/nous sommes de même conscient(s) du fait que les membres du personnel d’Enabel sont liés aux dispositions d’un code éthique qui précise ce qui suit : « Afin d’assurer l’impartialité des membres du personnel, il leur est interdit de solliciter, d’exiger ou d’accepter des dons, gratifications ou avantages quelconques destinés à eux-mêmes ou des tiers, que ce soit ou non dans l’exercice de leur fonction, lorsque les dons, gratifications ou avantages précités sont liés à cet exercice. Notons que ce qui importe le plus dans cette problématique est moins l’enrichissement résultant de l’acceptation de dons, gratifications ou avantages de toute nature, que la perte de l’impartialité requise du membre du personnel dans l’exercice de sa fonction. À titre personnel, les membres du personnel n’acceptent aucune gratification, aucun don ni avantage financier ou autre, pour les services rendus ».
Si le marché précité devait être attribué au soumissionnaire, je/nous déclare/rons, par ailleurs, marquer mon/notre accord avec les dispositions suivantes : 
· Afin d’éviter toute impression de risque de partialité ou de connivence dans le suivi et le contrôle de l’exécution du marché, il est strictement interdit au contractant du marché (c’est-à-dire les membres de l’administration et les travailleurs) d’offrir, directement ou indirectement, des cadeaux, des repas ou un quelconque autre avantage matériel ou immatériel, quelle que soit sa valeur, aux membres du personnel d’Enabel qui sont directement ou indirectement concernés par le suivi et/ou le contrôle de l’exécution du marché, quel que soit leur rang hiérarchique.
· Tout contrat (marché public) sera résilié, dès lors qu’il s’avérerait que l’attribution du contrat ou son exécution aurait donné lieu à l’obtention ou l’offre des avantages appréciables en argent précités.
· Tout manquement à se conformer à une ou plusieurs des clauses déontologiques peut aboutir à l’exclusion du contractant du présent marché et d’autres marchés publics pour Enabel.
· Le contractant du marché (adjudicataire) s’engage à fournir au pouvoir adjudicateur, à sa demande, toutes les pièces justificatives relatives aux conditions d’exécution du contrat. Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’il estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux inhabituels. 
Le soumissionnaire prend enfin connaissance du fait qu’Enabel se réserve le droit de porter plainte devant les instances judiciaires compétentes lors de toute constatation de faits allant à l’encontre de la présente déclaration et que tous les frais administratifs et autres qui en découlent sont à charge du soumissionnaire.



Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » par :

avec mention du nom et de la fonction











……………………………..
Lieu, date
[bookmark: _Toc104984568][bookmark: _Toc213798233]Déclaration sur l’honneur – Motifs d’exclusion
Par la présente, je/nous, agissant en ma/notre qualité de représentant(s) légal/ légaux du soumissionnaire précité, déclare/rons que le soumissionnaire ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion suivants : 

1. Le soumissionnaire ni un de ses dirigeants a fait l’objet d’une condamnation prononcée par une décision judiciaire ayant force de chose jugée pour l’une des infractions suivantes : 
1° participation à une organisation criminelle; 
2° corruption; 
3° fraude; 
4° infractions terroristes, infractions liées aux activités terroristes ou incitation à commettre une telle infraction, complicité ou tentative d’une telle infraction; 
5° blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme; 
6° travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains. 
7° occupation de ressortissants de pays tiers en séjour illégal. 
8° la création de sociétés offshore
L’exclusion sur base de ce critère vaut pour une durée de 5 ans à compter de la date du jugement. 

2. Le soumissionnaire ne satisfait pas à ses obligations relatives au paiement d’impôts et taxes ou de cotisations de sécurité sociale pour un montant de plus de 3.000 €, sauf  lorsque le soumissionnaire peut démontrer qu’il possède à l’égard d’un pouvoir adjudicateur une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers. Ces créances s’élèvent au moins à un montant égal à celui pour lequel il est en retard de paiement de dettes fiscales ou sociales ; 
 
3. le soumissionnaire est en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de réorganisation judiciaire, ou a fait l’aveu de sa faillite, ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de réorganisation judiciaire, ou est dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature existant dans d’autres réglementations nationales; 
 
4. le soumissionnaire ou un de ses dirigeants a commis une faute professionnelle grave qui remet en cause son intégrité. 
 
Sont entre autres considérées comme telle faute professionnelle grave :  
 une infraction à la Politique de Enabel concernant l’exploitation et les abus sexuels – juin 2019 
b. une infraction à la Politique de Enabel concernant la maîtrise des risques de fraude et de corruption – juin 2019 <lien>;  
c. une infraction relative à une disposition d’ordre réglementaire de la législation locale applicable relative au harcèlement sexuel au travail ; 
d. le soumissionnaire s’est rendu gravement coupable de fausse déclaration ou faux documents en fournissant les renseignements exigés pour la vérification de l’absence de motifs d’exclusion ou la satisfaction des critères de sélection, ou a caché des informations ; 
e. lorsque Enabel dispose d’élements suffisamment plausibles pour conclure que le soumissionnaire a commis des actes, conclu des conventions ou procédé à des ententes en vue de fausser la concurrence. 
La présence du soumissionnaire sur une des listes d’exclusion Enabel en raison d’un tel acte/convention/entente est considérée comme élément suffisamment plausible. 
 
5. lorsqu’il ne peut être remédié à un conflit d’intérêts par d’autres mesures moins intrusives; 
 
6. des défaillances importantes ou persistantes du soumissionnaire ont été constatées lors de l’exécution d’une obligation essentielle qui lui incombait dans le cadre d’un contrat antérieur passé avec un autre pouvoir public, lorsque ces défaillances ont donné lieu à des mesures d’office, des dommages et intérêts ou à une autre sanction comparable. 
 Sont considérées comme ‘défaillances importantes’ le respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail établies par le droit de l’Union européenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales en matière de droit environnemental, social et du travail. 
La présence du soumissionnaire sur la liste d’exclusion Enabel en raison d’une telle défaillance sert d’un tel constat. 

7. des mesures restrictives ont été prises vis-à-vis du contractant dans l’objectif de mettre fin aux violations de la paix et sécurité internationales comme le terrorisme, les violations des droits de l’homme, la déstabilisation des États souverains et la prolifération d’armes de destruction massive. 

8. Le soumissionnaire ni un de des dirigeants se trouvent sur les listes de personnes, de groupes ou d’entités soumises par les Nations-Unies, l’Union européenne et la Belgique à des sanctions financières :

Pour les Nations Unies, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante : https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-internationales-nations-unies  

Pour l’Union européenne, les listes peuvent être consultées à l’adresse suivante : https://finances.belgium.be/fr/tresorerie/sanctions-financieres/sanctions-europ%C3%A9ennes-ue
https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-sanctions

https://eeas.europa.eu/sites/eeas/files/restrictive_measures-2017-01-17-clean.pdf

Pour la Belgique : https://finances.belgium.be/fr/sur_le_spf/structure_et_services/administrations_generales/tr%C3%A9sorerie/contr%C3%B4le-des-instruments-1-2
9. Si Enabel exécute un projet pour un autre bailleur de fonds ou donneur, d’autres motifs d’exclusion supplémentaires sont encore possibles. 
Le soumissionnaire déclare formellement être en mesure, sur demande et sans délai, de fournir les certificats et autres formes de pièces justificatives visés, sauf si: 
a.	Enabel a la possibilité d’obtenir directement les documents justificatifs concernés en consultant une base de données nationale dans un État membre qui est accessible gratuitement, à condition que le soumissionnaire ait fourni les informations nécessaires (adresse du site web, autorité ou organisme de délivrance, référence précise des documents) permettant à Enabel de les obtenir, avec l’autorisation d’accès correspondante; 
b.	Enabel est déjà en possession des documents concernés. 
Le soumissionnaire consent formellement à ce que Enabel ait accès aux documents justificatifs étayant les informations fournies dans le présent document. 
Date
Signature








[bookmark: _Toc213798234]Attestation d’exclusivité de l’expert(e)

Le/la soussigné(e) déclare qu’il/elle prestera exclusivement pour le soumissionnaire………………………………………………..……….. dans le cadre des prestations liées l’accord-cadre MRT22001-10283 et en conséquence ne sera pas présenté comme expert(e) par un autre soumissionnaire.
Le/la soussigné(e) s’engage à être disponible pour des prestations pendant la durée totale l’accord-cadre.

Date : …………………………
Nom, prénom de l’expert(e) : …………………………………………………
Signature (*) :




(*) Cette attestation signée par l’expert(e) est jointe à l’offre en format PDF ou équivalent.
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SIGNALETIQUE FINANCIER    
(à remplir exhaustivement)                                                           
	DONNEES DU TITULAIRE DU COMPTE
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TITULAIRE DU COMPTE (1)
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	INTITULE DU COMPTE
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	CACHET BANQUE + SIGNATURE DU REPRESENTANT DE LA BANQUE
	
	DATE + SIGNATURE DU TITULAIRE DU COMPTE 
	

	Remarques importantes
	
	
	
	
	

	(1) Le nom ou le titre sous lequel le compte a été ouvert et non le nom du mandataire.

	

	(2) Joindre une copie d'un extrait de compte bancaire récent fourni par la banque. 
	



